




 
Accueil X, écoute, 

conseil, accompagnement e, 

vie personnelle ou 

professionnelle N 

Objectif de l’Asiu « décalage rémunération » 

 

Pallier à l’absence ou au décalage du versement de la rémunération d’un agent. 

 

Bénéficiaires 

 

Personnels rémunérés par l’Université de Strasbourg hors vacataires. 

Pas de conditions d’ancienneté requise. 

Ouverte aux primo-arrivants.  

 

Condition d’attribution 

 

Ne pas avoir perçu le salaire prévu du mois en cours. 

 

Procédure d’attribution 

 

Information du non versement de la paie au Spacs par l’agent. 

 

Prise en charge de la situation par le Spacs 

 

Validation du non versement et durée attendue (lien Spacs avec le coordinateur paie 

de la DRH). 

Aide versée par virement bancaire.  

Information à la Commission d’Action Sociale Restreinte (bureau Spacs + SSP) 

 

Montant et nature de l’aide 

 

Montant identique à la rémunération nette attendue et non versée dans le mois de la 

paie prévue. 

Aide renouvelable jusqu’à obtention de la paie. 

 

Récupération de l’aide 

En totalité à la mise en paiement de la paie par compensation comptable. 
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